Compte-rendu de la réunion extraordinaire du Conseil Municipal 
du lundi 17 juin 2011
Le Conseil municipal d'Ossun, régulièrement convoqué le 10 juin 2011, s'est réuni le 17 juin 2011 à 18 heures 45 au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Charles BARRÉAT, Maire.

Présents : M. DUPRÉ Alcée, M. LACOURPAILLE Jean, M. BORDENAVE Francis, M. JEANBERNÉ Gilbert,  
 M. AUSSAT Frédéric, M. BERNES Bernard, M. BOUSQUET Jean-Louis, M. CARBO Yves, M. DEGRANGE Luc, M. GUIRAUTE Jean-Louis, M. IBRARD Christian,  M. LAURÉ-CASSOU Jacques, Mme MONTEIRO Marie-Lourdes et M. MAISONABE Georges. 

Excusée : Mme GOMEZ Monique procuration à M. BERNES Bernard
Absents :  M. MIONE Eric, M. SOUBESTE Serge
Le Maire ouvre la séance avec à l’ordre du jour  l’élection des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs

Madame MARREGOT Dominique a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. L. 2121-15 du CGCT).

Le Maire a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré quinze conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT était remplie.

Le Maire a ensuite rappelé qu’en application de l’article R. 133 du code électoral, le bureau électoral est présidé par le maire ou son remplaçant et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin, à savoir MM IBRARD Christian, LAURE-CASSOU Jacques, LACOURPAILLE Jean, AUSSAT Frédéric.
 Il rappelle qu’en application des articles L. 288 et R. 133 du code électoral, les délégués et leurs suppléants sont élus séparément, sans débat, au scrutin secret et à la majorité absolue. S’il reste des mandats à attribuer à l’issue du premier tour de scrutin, il est procédé à un second tour pour le nombre de mandats restant à attribuer et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est déclaré élu.

Le Maire rappelle que les délégués et suppléants sont élus parmi les membres du conseil municipal. 

Le maire indique que  conformément à l’article L. 284 du code électoral, le conseil municipal devait élire cinq délégués et trois suppléants.

Les candidats peuvent se présenter soit isolément, soit sur une liste incomplète, soit sur une liste comportant autant de noms qu’il y a de délégués ou de suppléants à élire. Les adjonctions et les suppressions de noms sont autorisées (art. L. 288 du  code électoral). La circonstance qu’une personne ne se soit pas portée candidate ou soit absente ne fait pas obstacle à son élection si elle obtient le nombre de suffrages requis.
Le Maire ensuite invite le conseil municipal à procéder à l’élection des délégués et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs.

1. Election des délégués

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a fait constater au président qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe. Le président l’a constaté, sans toucher l’enveloppe que le conseiller municipal a déposé lui-même dans l’urne . 

Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et les membres du bureau électoral ont immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote.
1.1 Résultats du premier tour de scrutin de l’élection des délégués

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :   
             0

b. Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés) :                                       16

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) :    1

d. Nombre de suffrages exprimés :                                                                           15

e. Majorité absolue :                                                                                                    8

	NOM ET PRENOM DES CANDIDATS

(dans l’ordre décroissant des suffrages obtenus et, à égalité de suffrages, de l’âge des candidats)
	NOMRE DE SUFFRAGES OBTENUS

	
	En chiffre
	En toutes lettres

	IBRARD Christian

GUIRAUTE Jean-Louis

BARREAT Charles

GOMEZ Monique

MONTEIRO Marie-Lourdes


	15

15

15

15

15
	quinze

quinze

quinze

quinze

quinze


1.2 Proclamation de l’élection des délégués  
Messieurs IBRARD Christian, GUIRAUTE Jean-Louis, BARREAT Charles, Mesdames GOMEZ Monique et MONTEIRO Marie ont été proclamée élus au premier tour et ont déclaré accepter le mandat.

2. Election des délégués

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a fait constater au président qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe. Le président l’a constaté, sans toucher l’enveloppe que le conseiller municipal a déposé lui-même dans l’urne . 

Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et les membres du bureau électoral ont immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote.

2.1. Résultats du premier tour de scrutin de l’élection des suppléants

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :                 0

b. Nombre de  votants (enveloppes ou bulletins déposés) :                                      16

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) :    1

d. Nombre de suffrages exprimés :                                                                           15

e. Majorité absolue :                                                                                                   8
	NOM ET PRENOM DES CANDIDATS

(dans l’ordre décroissant des suffrages obtenus et, à égalité de suffrages, de l’âge des candidats)
	NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

	
	En chiffre
	En toutes lettres

	DUPRE Alcée

BORDENAVE Francis

DEGRANGE Luc
	15

15

15
	quinze

quinze

quinze




2.2. Proclamation de l’élection des suppléants
Messieurs DUPRE Alcée, BORDENAVE Francis et  DEGRANGE Luc ont  été élu au premier tour et ont déclaré accepter le mandat
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 19 heures15.
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